




Besoin souvent très fort

Les ouvrages d’art sont très souvent des points noirs 

pour les modes actifs.

Les contourner peut induire des détours importants.

Le besoin peut aussi être avéré si l’itinéraire est inscrit 

sur un schéma des mobilités actives

Réglementation

Obligation forte en agglomération (lois d’accessibilité + 

article L.228-2 du code de l’environnement)

Hors agglomération, étudier le besoin, la faisabilité 

technique et la faisabilité financière





Pont de la République à Besançon

Réaffectation de voies pour faciliter la circulation 

des bus et vélos (suppression de la voie banale)

Lieu https://maps.app.goo.gl/HzWycYC9hWbxAtKMA

Évaluation
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/585002/le-pont-de-la-

republique-de-besancon-du-diagnostic-multicriteres-aux-solutions-

innovantes-d-amenagem

https://maps.app.goo.gl/HzWycYC9hWbxAtKMA
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/585002/le-pont-de-la-republique-de-besancon-du-diagnostic-multicriteres-aux-solutions-innovantes-d-amenagem


Ouvrage hors agglomération à 

Vénissieux

Alternat sur un pont pour les 

véhicules motorisés, pour permettre 

le passage des vélos avec 

évaluation.
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/598460/a

nalyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-

permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s

Avant aménagement : 5,51m entre 

bordures, 5k véhicules et 50 

vélos/jour

Aménagement : alternat sur 3,25 m 

+ voie verte 2,50m. Longueur 150 ml

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/598460/analyse-du-fonctionnement-d-un-alternat-a-feux-permettant-la-realisation-d-un-amenagement-cyclable-s


Pont de Loire à Mauves

https://maps.app.goo.gl/YZWB3wL3e35sLPaL6

https://maps.app.goo.gl/YZWB3wL3e35sLPaL6






https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable

https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable


Largeur cheminement piéton

Accessibilité : 1,40m hors obstacles

Flux piétons significatifs : 2,50m

(1000 par jour)

Chaque effet de paroi réduit la largeur roulable de 0,25m

Fréquentation élevée?

Privilégier la séparation piétons-

vélos

Éviter largeur < 1,60m (entretien)

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes


Largeur bandes cyclables :

1,5m hors marquage (T3-5U)

Largeur Chaussée à voie 

centrale bidirectionnelle :

2m incluant le marquage



Séparation piétons-vélos Séparation véhicules-modes actifs

À défaut :

Marquage + 

revêtements 

contrastés

https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable

https://doc.cerema.fr/Default/do

c/SYRACUSE/600377/concevoi

r-des-passerelles-pour-les-

pietons-et-les-cyclistes

https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes


https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable

Intéressant 

notamment pour les 

extrémités de 

l’ouvrage

https://www.cerema.fr/fr/actualites/8-recommandations-reussir-votre-piste-cyclable


Nouvelles recommandations CVCB

•200 PL/jr 4000 véh/jr max à 30 km/h

•100 PL/jr 2000 véh/jr max à 50 km/h

CVCB nécessite bonne co-visibilité 

(attention aux profils bombés et aux 

ruptures de pente)

Garder autant que possible la 

continuité du profil en travers

Nombre PROJETE de cyclistes

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/20863/ren

dre-sa-voirie-cyclable-les-cles-de-la-reussite?_lg=fr-FR

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/20863/rendre-sa-voirie-cyclable-les-cles-de-la-reussite?_lg=fr-FR




Recommandations = règles de l’art et 

non réglementation

Aide à la décision, solution technique 

optimale intégrant de multiples critères 

(confort, sécurité, capacité, coûts, impacts 

environnementaux, faisabilité technique, 

etc.). C’est vrai autant pour les 

recommandations aménagements cyclables 

que les recommandations routières.

Possibilité d’améliorer l’existant en 

réduisant le nombre et la largeur des voies 

dédiées au trafic motorisé, le trafic (schéma 

de circulation, sens unique avec double 

sens cyclable, alternat) et les vitesses des 

véhicules motorisés.

Pont de Thouaré

A très court terme, 

limitation à 30 km/h 

avec aménagement sur 

route départementale 

proche agglomération





Pentes et accessibilité (PMR)

Lorsqu’il y a besoin d’un dévers, <2% 

(idéalement 1%)

Pente à éviter et <5%. Éventuellement 

8% sur 2m, voire 12% sur 50cm.

Paliers de repos de 1,20m * 1,40m. Si la 

pente est supérieure à 4%, au moins 1 

tous les 10m + main courante à 90cm.

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/con

cevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes


Hauteur

Généralement 1,00m

Selon la fréquentation et le risque, il peut être 

intéressant d’augmenter à 1,20 voire 1,40m

(par exemple piste bidirectionnelle étroite sur 

un ouvrage franchissant une brèche de grande 

hauteur).

Norme NF P98-405

Autres spécifications

Jusqu’à 0,60 m de hauteur, les vides doivent 

être suffisamment réduits pour empêcher le 

passage d’une sphère de 0,15 m de diamètre 

ou plus. 

Le barreaudage ne doit pas favoriser 

l’escalade. 





Guide publié

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/60

0377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-

et-les-cyclistes

https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/600377/concevoir-des-passerelles-pour-les-pietons-et-les-cyclistes



